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Conseil des droits de l’homme 
Trentième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 
 

 

 

  Bélarus*, Chine, Fédération de Russie, Iran (République islamique d’)*,  

Pakistan, Venezuela (République bolivarienne du) : amendement  

au projet de résolution A/HRC/30/L.25 
 

 

  30/… Les droits de l’homme et l’action menée pour prévenir  

et combattre l’extrémisme violent 
 

 

 Après le deuxième alinéa du préambule, insérer un alinéa libellé comme suit :  

 Reconnaissant que le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 

l’intolérance qui y est associée alimentent l’extrémisme violent, et rappelant à cet 

égard la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale, la Déclaration et le Programme d’action de Durban et le 

document final de la Conférence d’examen de Durban,  

 

__________________ 

 
*  État non membre du Conseil des droits de l’homme.  


